
Il y a encore du changement
pour la paie des CGEI ?

Oui, suite à l’extension de l’avenant
n°107,  les éléments de salaire

évoluent à partir du 1er mai 2023  



Valeur du point catégorie A
Valeur du point catégorie B
Valeur fixe
Prix du Kw/h

4 valeurs sont modifiées : 

Quels sont les éléments qui sont
modifiés par cet avenant ?



C'est bon !
J'ai tout

compris !!!

Avenant 106

Valeur fixe

Valeur point
catégorie B
(gardien)

Valeur point
catégorie A
(employé)

Coût du KWH
forfaitaire

1,49 1,54

850€ 870€

1,63 1,67

0,1819 0,1785

Avenant 107


